
 
 
AVIS EST DONNÉ QU’UNE SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
AURA LIEU LE MARDI 7 SEPTEMBRE 2010 À  20 H 00 AU CENTRE 
COMMUNAUTAIRE,  30, RUE LYNCROFT À HAMPSTEAD. 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 

1. Première période de questions du public. 

 

2. Adoption de l’ordre du jour. 

 

3. Adoption des procès-verbaux de la séance ordinaire du conseil du 2 août 2010 et 

la séance extraordinaire du conseil municipal du 23 août 2010.  

 

4. CONSEIL 

Nil 
 

  

5. GREFFE 

Nil 
 

6. URBANISME 

6.1 Demande autorisant l’agrandissement en cour latérale gauche du bâtiment 

unifamilial jumelé au 403, Chemin Dufferin, Lot No.: 2 088 505, Zone RB-1. 

(Règlement PIIA numéro 775) 

 

6.2 Demande d’approbation d’une dérogation mineure au Règlement de zonage 

numéro 727, article 6.3.1, pour permettre l’agrandissement du bâtiment 

unifamilial jumelé dont la marge latérale gauche est de 1.83m (6 pieds) au lieu de 

2.3m (7.5 pieds) au 403, Chemin Dufferin, Lot No.: 2 088 505, Zone RB-1. 

(Règlement de zonage numéro 727) 

 
6.3 Demande autorisant l’agrandissement d’un bâtiment unifamilial isolé d’un étage 

par l’ajout d’un garage (attaché) au 17, Chemin Northcote,  Lot No.: 2 088 836, 

Zone RA-1. (Règlement PIIA numéro 775) 

 

6.4 Demande d’approbation d’une dérogation mineure au Règlement de zonage 

numéro 727, article 4.7.1, pour permettre un garage (attaché) à un bâtiment 

unifamilial isolé d’un étage au-delà des marges de recul au 17, Chemin Northcote, 

Lot No.: 2 088 836, Zone Ra-1 (Règlement de zonage numéro 727) 

a. Intervention des personnes intéressées 

 b. Décision du Conseil 

 
6.5 Demande d’approbation d’une dérogation mineure au Règlement de zonage 

numéro 727, articles 6.3 (1) et 6.3 (3) pour permettre l’agrandissement du 

bâtiment unifamilial d’un étage par l’ajout d’un garage (attaché) dont la marge 

latérale gauche est de 1.96m (6.43 pieds) au lieu de 5.35m (17.5 pieds) au 17, 

Chemin Northcote, Lot No.: 2 088 836, Zone RA-1.                                            

(Règlement de zonage numéro 727) 

a. Intervention des personnes intéressées 

 b. Décision du Conseil 

 



 

6.6 Demande d’approbation d’une dérogation mineure au Règlement de zonage 

numéro 727, article 6.2 (1) pour permettre l’agrandissement du bâtiment 

unifamilial d’un étage par l’ajout d’un garage (attaché) dont la marge avant est de 

5.72m (18.75 pieds) au lieu de 6.10m (20 pieds) au 17, Chemin Northcote,               

Lot No.: 2 088 836, Zone RA-1. (Règlement de zonage numéro 727) 

a. Intervention des personnes intéressées 

 b. Décision du Conseil 

 
6.7 Demande autorisant l’agrandissement en cour arrière d’un bâtiment unifamilial 

isolé au 54, Chemin Cleve, Lot No.: 2 385 078, Zone RB-3.                             

(Règlement PIIA numéro 775) 

 
6.8 Demande d’approbation d’une dérogation mineure au Règlement de zonage 

numéro 727, article 6.4 (1) pour permettre l’agrandissement en cour arrière d’un 

bâtiment unifamilial isolé dont la marge de recul arrière est de 5.74m                    

(18.83 pieds) au lieu de 12.19m (28.1 pieds) au 54, Chemin Cleve,                               

Lot No.: 2 385 078, Zone RB-3. (Règlement de zonage numéro 727) 

 a. Intervention des personnes intéressées 

 b. Décision du Conseil 

 

7. FINANCE 

7.1 Approbation de la liste des déboursés du mois d’août 2010. 

 

8. ACHATS 

8.1 Octroi de contrat pour le déneigement des patinoires aux parcs Hampstead et 

Ellerdale - Hiver 2010/2011 

 

8.2 Octroi de contrat pour la fourniture et plantation d’arbres et arbustes. 

 

8.3 Octroi du contrat pour l’achat d’un camion dix roues Freightliner équipé d’une 

benne quatre saisons et d’une attache charrue. 

 

9. RESSOURCES HUMAINES  

Nil 
 

10. SERVICES COMMUNAUTAIRES 

Nil 
 

11. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

Nil 
 

12. AUTRES SUJETS 

12.1 Rapport mensuel des départements.  

 
12.2 Affaires nouvelles. 

 

12.3 Deuxième période de questions du public. 

 

12.4 Levée de la séance. 

 

Donné à  Hampstead, ce 3 septembre 2010 

 

 

(s) Nathalie Lauzière _______ 

Me Nathalie Lauzière, Greffière  


